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18h05 : Ouverture du conseil
Présents : Mmes Francius (directrice), Perron, Villa, Brunel, Lanoy, Queijo, Philoux, Udovc, Marques, Mourot, Demangeot, Delrieu, Billuart, Le Gourrierec et Mrs Crambuer, Bentouati, Le Dû 
Excusé : Mme Catherine
Représentants AIPE : Mmes Bataille, Fernandes, Abarnou, Leloup, Meunier, Bouffaré, Andurand, Mrs Guilbaud et Katani
Excusé : Mr Dechamp
Représentants FCPE : Mmes Bechar, Coulomb(suppléante), Chemouny, Kodad
Excusée : Mme Aït Chéa
Représentant Mairie : Mr Dufoyer (arrivé à 19h45)
Secrétaire : Mme BRUNEL, enseignante
· Félicitations aux parents élus : 47% de participation, chiffre en hausse par rapport à l’année dernière, 11 AIPE, 4 FCPE.
· Tour de table pour que chaque participant au conseil se présente

Point 2 de l’ordre du jour :
· Effectifs 2018-2019 : 389 élèves dont 11 élèves bénéficiant du dispositif ULIS
· 3 CP( 79), 3 CE1 ( 71) , 3 CE2 ( 85) , 2 CM1 (57) ,  1 CM1 (16)/CM2 (11), 2 CM2( 58)
· Mme Mourot, coordinatrice  ULIS présente le dispositif : L’ULIS de Poincaré est une ULIS sur les troubles cognitifs. C’est un dispositif ouvert qui permet la scolarisation des élèves en situation de handicap. Les élèves bénéficiant de ce dispositif ont tous un dossier MDPH. Présence tous les jours d’une AVS dans le dispositif. Celle –ci peut être amenée à suivre un des élèves sur un temps passer dans sa classe si besoin. Les élèves se trouvent dans le dispositif essentiellement le matin ou des apprentissages sont menés en français et an mathématiques.
Point 3 de l’ordre du jour : 
Vote du règlement intérieur : lecture par Mme Le Gourrierec
· Demande des parents d’élèves d’amener des cartes à l’école, refus de l’équipe enseignante (rappel du règlement intérieur, voté juste avant) et rappel des jeux de récréation acceptés : livres, cordes à sauter, élastiques, ballon en mousse « légère » quelques billes (4 ou 5) apportées par les enfants.
· Proposition de la directrice de renflouer en livres la bibliothèque de « récréation ». La liste du matériel qui peut être donné à l’école sera mis sur le blog de l’école.De même pour les jeux qui peuvent être apportés pour le temps de récréation.
· Rajout de la loi qui interdit le téléphone portable à l’école.
Fonctionnement de l’école
· Rappel aux familles d’être ponctuelles  le matin 8h30 et le soir 16h30.
· Demande des parents élus de déplacer à 18h30 le début du Conseil d’école à 18h30, vote des personnes présentes et validation du nouvel horaire.
· Demande des parents  d’être ponctuel à l’ouverture de la grille du matin à 8h20 (prendre l’heure sur le téléphone portable et non montre ou pendule de l’école)
Point 4 de l’ordre du jour :
En septembre :
· CP et CE1 ont passés des évaluations nationales (nouvelles de cette année)
· CE2 ont passés des évaluations départementales
· CM1 et CM2 ont passés des évaluations propres à l’école Poincaré
Selon la directive ministérielle, les temps d’APC seront réservés pour travailler la lecture.
Les parents de CP et CE1 vont recevoir un courrier qui explique ces nouvelles évaluations et auront accès au résultat de leur enfant sous format papier. Pour les élèves qui en ont besoin, une rencontre avec l’enseignant sera organisée si cela n’a pas déjà été fait en première période (septembre/octobre). Evaluations rendues difficiles notamment à cause de la contrainte de temps et qui se sont révélées anxiogènes pour les élèves. Retour très tardif des résultats pour les enseignants qui n’ont pas pu s’appuyer sur ces évaluations pour aider et remédier les élèves en difficultés dans leur classe.
En CE2, les valuations ont un peu changé depuis l’année dernière. Les élèves rencontrent toujours des difficultés sur les problèmes de partage. Cette année, les élèves ont eu du mal à faire les évaluations.
Evaluations CM2 très facile, qui attendait au moins 80% de réussite.
Evaluations CM1, facile surtout axée sur la lecture compréhension
Point 2 de l’ordre du jour (Suite):
· Réseau d’aide représenté par Mme DUMAY, psychologue scolaire, poste E , Mme DECHY absente excusée . Le Wisc V  (test utilisé par le psychologue Education Nationale) vient d’être  acheté par mairie mais pour elle et son collègue, difficile pour travailler, car il faut une malette par psychologue . Demande renouvelée ce jour auprès de la Caisse des Ecoles d’acheter la deuxième malette.
Point 6 de l’ordre du jour :
· Liaison GS/ CP reconduite avec Ferry et Saint-Exupéry
· Liaison CM2/6ème, apprentissage de 5 chants en anglais pour participer au concert de février des classes CHAM (liaison avec le collège Diderot)
· Projet de toute l’école : course ELA, organisation très bien, enfants ravis et motivés, parents ravis. Merci à la mairie qui a fourni les bouteilles d’eau. Course qui a eu lieu le matin, bon créneau à garder pour l’année prochaine. Fond récoltés : 2768,70 euros.
Projets de classe : 
· CE1a, CE1c et CPb et CPc  « Voyage autour du monde » avec visite au Quai Branly et intervenant en danse sur 8 séances qui se clôturera par un spectacle + travail en géographie et en littérature. Elevage de chenilles en avril.
· CE2a « Poney » sur 10 séances + production d’écrit. Reconduction de la récolte de bouchons en plastique  pour « Les bouchons du Val d’Oise ».
· CPa et CE1b « Nature et jardin », sortie au château de Chantilly( Le Potager des Princes) et venue d’un apiculteur +  travail sur le développement durable.
· CE2b et CM1a « théâtre » travail en expression orale, mise en scène de texte qui se clôturera par un spectacle  + sortie prévue au théâtre de Saint Brice (« Merlin l’apprenti enchanteur »)  pour aller voir une pièce de théâtre début année prochaine.
· CE2c « Eco-citoyen » avec l’intervention du Syndicat Emeraude sur le gaspillage alimentaire + correspondance avec la classe de CE2 à Montmagny de Mme Ladauge
· CM2a CM2b et CM1/CM2 : « histoire » avec visites : du musée Jean-Jacques Rousseau, Rueil-Malmaison,  musée de la Grande guerre à Meaux et séjour de trois jours à Asnelles sur mer (plages du débarquement). Rencontre de hand-ball.
· CM1a, CM1b et CM1/CM2 : visite de l’atelier des lumières sur Klimt avec travail en amont et en aval en arts plastiques ( restitution au moment de la kermesse).
Point 8 de l’ordre du jour : 
Mme Francius  regrette le peu de communication avec les Services Techniques, les non réponses à ses demandes. Une demande de rendez vous sur l’école avec les responsables de ce service sera faite.
Point 9 de l’ordre du jour :
Gardienne présente pour répondre à l’interphone de 8h30 à 18h15. Elle le fait de la cantine entre 10h et 15h. La directrice n’est en aucun cas la « remplaçante » de la gardienne.
Points 10 et 11 de l’ordre du jour :
· Problème aux abords de l’école avec les taxis qui déposent les élèves de l’  ULIS et qui ne laissent pas toujours le passage à 8h30 et 16h30 aux élèves qui circulent sur le trottoir : proposition de la mairie de faire un marquage au sol.
· Problème de sortie de l’école à 16h30, porte trop petite par rapport au nombre d’élèves qui sortent et pas assez d’espace pour les parents qui attendent : proposition de la mairie de voir le sas réalisé à Mortefontaines et de dire si ce système nous conviendrait.
· Mais il doit être également rappelé à l’ensemble des parents de l’école de faire preuve de civisme en évitant de se « coller » à ce portail et de LAISSER LA PLACE aux élèves qui sortent ! (sera fait par le biais des associations de parents d’élèves)

· Demande des parents élus de présence régulière d’agents pour faire traverser au carrefour de la division Leclerc.

· Demande de l’école Poincaré à la mairie d’un retour sur le dossier déposé en mai pour la demande de subvention exceptionnelle. (sur un mail reçu du service scolaire, la réponse devait être donnée mi juillet)
· Demande de l’école Poincaré à la mairie d’un retour sur la demande de réservation d’un soir de la salle des fêtes en juin. (demande envoyée le 10 septembre)

· Demande de l’école Poincaré à la mairie d’avoir les subventions sorties avant le mois de mai : ce devrait être possible cette année de l’avoir bien avant car vote du budget en décembre. 

· Demande de l’école Poincaré à la mairie : Point sur  les travaux reportée au prochain conseil d’école (sauf pour deux classes du bâtiment A au deuxième étage : urgence fenêtres.)

· Demande des parents élus à la mairie de visiter du restaurant scolaire : possible avec 1 ou 2 personnes par fédération date à définir.

· Demande des parents élus à l’école d’organiser un moment de rencontre au sein de l’école avec les parents comme ce fut proposé avec « le Marché de Noël » avant la Fête de l’école de fin d’année (cette année il n’y aura pas de Marché de Noël)

· PPMS de mise à l’abri a eu lieu le mardi 16 octobre  et un PPMS confinement pour tempête est programmé à l’échelle de la région.
Un exercice incendie a eu lieu le 27 septembre (1 par trimestre).

· Demande des parents élus à la mairie sur les jeux autoriser le midi, elle ne peut pas aller à l’encontre du règlement de l’école : RDV Farid/Mme Francius / Mr Dufoyer à programmer.

· Accompagnateurs : Mme Francius rappelle que, à la demande de Mr Kuntz Inspecteur de l’Education Nationale, AUCUN parent des classes de CM2 n’accompagnera le voyage à Asnelles.
En revanche, concernant les sorties à la journée ou 1/ 2 journée , c’est l’enseignant de la classe qui « choisit » les parents accompagnateurs. Le directeur demande aux enseignants de privilégier la sécurité.
Des parents expérimentés ayant montré leurs capacités à encadrer efficacement les élèves seront forcément recherchés. C’est l’intérêt de tous : l’accompagnateur se voit confier une grande responsabilité (tout en étant sous la responsabilité de l’enseignant), l’école doit pouvoir compter sur lui. Les capacités d’initiative, d’autorité et d’expression sont les critères que nous analysons au moment du choix.
Pour rappel, c’est le directeur qui autorise ou refuse une sortie. (la sortie peut est annulée si le nombre d’encadrants n’est pas suffisant)

· - la coopérative scolaire : il y a 11084,49€ sur le compte. Il faudra déduire 2 fois 500€ pour 2 sorties (prix d’un autocar) ainsi que le solde du voyage à Asnelles qui s’élève à 14718,50€)

· Pour information, la vente des photos s’élève cette année à 5656€ ( 40% de cette somme reversés à  la coopérative, c'est-à-dire 2262,40€)
[bookmark: _GoBack]20h40: fin de séance
Prochain Conseil d’Ecole : le mardi 26 mars à 18h30 dans le préau bleu
